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ART. 9 A N° 739

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 
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Tombé
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----------

ARTICLE 9 A

Compléter l’alinéa 2 par les deux phrases suivantes :

« Ce rapport doit être remis au Parlement avant le dépôt du projet de loi prévu en application du I de 
l’article L. 100-1 A du code de l’énergie ou au plus tard trois mois après la promulgation de la 
présente loi. Il peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LR vise à préciser que le rapport du Gouvernement soit bien remis 
et débattu au Parlement avant la future loi de programmation énergie-climat, ou à défaut, trois mois 
après la promulgation de la présente loi.


